
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
 

MINISTERE DE L'HYDRAULIQUE 
DIRECTION DE L'HYDRAULIQUE 
DE LA WILAYA DE AIN TEMOUCHENT 
N°                  /DHW.A.T/2026 

 

 

PREMIERE MISE EN DEMEURE 
 

             

   Vue le Marché N°651/24 du 82/18/2024 concernant les travaux des projets de:  

 Lot 02 : Réalisation d'un réservoir 1000 m3 en béton armé avec clôture, équipements 
et raccordement à Bouzedjar. 

 Lot 05 : Réalisation d'un réservoir 500 m3 en béton armé avec clôture, équipements 
et raccordement à Emir Abdelkader 

 
Portant sur L’OPERATION : Réalisation des ouvrages de stockage y compris équipements à travers 

   les communes de:El  Amria,Bouzedjar,Emir Abdelkader,M’said etOulhaca. 
 

Conclus avec l’entreprise " EURL HYDRO Riad    " représentée par son gérant Monsieur  " 

MARHOUM Mohamed  " domicilié à  Djamaa Sakhra local N°01 commune Tient W 

Tlemcen. 
 

 Vu ordre de service du commencement  des travaux sous le N°86/24 du 05/12/2024. 

 Vu le délai d’execution fixé à  : DOUZE (12 ) Mois. 

 Vu l’abandon complet des travaux et le chantier par l’entreprise et principalement les 

travaux relatif au lot n°05. 

 Vu le retard enregistré dans l’achevement du projet.  

 Vu l’importance et de l’urgence de ce projet .  
 

 L’entreprise « EURL HYDRO Riad   »  est mise en demeure dans un délai de soixante douze 

(72 ) heurs à compter de la date de publication du présent avis dans les quotidiens nationaux. 

Pour :  

- Rattraper le retard enregistré. 

- Accélérer le rythme des travaux . 

- Renforcer le chantier en moyens humains et matériels afin de livrer les projets dans le plus 

brefs délais.   

 

Faute de quoi, des mesures seront prises à l’encontre de l’entreprise  conformément 

à la réglementation en vigueur. a savoir la résiliation aux torts  exclusives. 

 

LE DIRECTEUR 
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